Question écrite de Madame Christine DEFRAIGNE à Madame la Ministre Marie-Dominique SIMONET en charge des Relations internationales de la Communauté française concernant les projets de coopération au développement
Madame la Ministre,

Votre département doit mettre en œuvre des projets de coopération au développement qui doivent s’inscrire dans l’action entreprise au niveau fédéral et européen. 
Quelles sont les démarches que vous avez entreprises pour ouvrir plus largement l’agenda de la Conférence Interministérielle de Politique étrangère aux thèmes de la coopération au développement afin de mieux cordonner les actions de l’Etat fédéral et des entités fédérées ? Comment mieux coordonner les administrations des deux niveaux de pouvoir afin d’améliorer l’efficacité de notre coopération au développement ? Quels sont les efforts spécifiques de votre département pour contribuer à la réalisation des Objectifs du Millénaire pour le Développement ? Quelle est l’augmentation des moyens financiers propres de votre département pour la coopération au développement ?   

Je vous remercie     

                                                                                          Christine DEFRAIGNE
